
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE D’ASSIER 
Délibération n° 2022-11-010 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 13       présents :  12   absents : 1      votants :    9     pour :  9   contre : 0        abstention : 0 
  
L’an deux mille vingt et deux 
Le 28 Novembre 2022  à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Maxime HUG, Maire, les membres du 
Conseil Municipal sur la convocation qui leur a été adressée.  
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Novembre 2022 
Date d’affichage : 23 Novembre 2022 
 
Présents : Mmes CAYROL Laure - CAYROL Maëlys – DARDENNES Agnès – DOUMENC Sophie - MERCIER Martine 
– THAMIE Sylvie et MM. CARAYOL Florent- - HUG Maxime - LATAPIE Jérémy - DELFAUD Alexandre – NAJM 
Ghassan - NEVEUX Jean- Michel. 
Absents représentés : Néant 
Absents : M. GERARD Philippe  
 
Madame CAYROL Maëlys a été élue secrétaire de séance 
 
 

 

Objet : Marché rénovation énergétique école élémentaire  - Avenant N°02 lot n° 6 Revêtement de sol-
peinture 
 

 
Monsieur le Maire signale au conseil municipal que dans le cadre des travaux de rénovation énergétique de 
l’école, le marché de maîtrise d’œuvre doit faire l’objet d’un avenant. 
 
Mesdames CAYROL Maëlys, DARDENNES Agnès et Monsieur LATAPIE Jérémy quittent la séance et ne 
prennent pas part au vote. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Vu le code des marché publics, 
 
Vu le marché attribué dans le cadre des travaux de rénovation énergétique de l’école en application de la 
délibération du conseil municipal n°2021-05-007 du 11 mai 2021 relative à l’attribution du marché de 
rénovation énergétique de l’école 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de conclure l’avenant suivant : 
 
LOT 6 : REVETEMENT DE SOL-PEINTURE : 
Avenant n°2 : plus-value d’un montant de 1115.50 € HT qui a pour objet pose d’un revêtement de sol dans 
la salle du « Bûcher ». 
Attributaire : ALLIANCE 360 – 46320 – ASSIER 
Marché initial – montant 14365.00 € HT soit 17238.00€ TTC 
Avenant n°1 objet de la présente délibération : plus-value de 2120 € HT 
Nouveau montant du marché : 15480.50 € HT soit 17376.6 € TTC 
 

- Et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant considéré ainsi que tous documents nécessaires. 



 
 
Fait et délibéré, à Assier, les jours, mois et an que dessus. 
 

 

 

Secrétaire de Séance     Le Maire 

Maëlys CAYROL     Maxime HUG 

 

 

 

 

 

 
 

Le présent extrait de délibération peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du Tribunal 

Administratif de Toulouse-68, rue Raymond IV B.P.7007-31068 Toulouse Cedex 07 


